
Paris, le 22 mars 2024 

à 

Mesdames et messieurs les ministres, 
Mesdames et messieurs les ministres délégués, 
Mesdames et monsieur les secrétaires d'Etat, 

Objet : Circulaire relative à la mise en œuvre du droit de l'Union européenne 

Domaine Droit de l'Union européenne - transposition - mesures 
d'adaptation - directives - règlements - règlements et 
directives délégués - règlements et directive d'exécution 

Date de signature 

Auteur PRM - Premier ministre 

Résumé La présente circulaire et ses annexes ont pour objet de 
préciser la procédure de mise en œuvre du droit de l'Union 
européenne afin de mieux anticiper l'impact des normes 
nouvelles, d'améliorer la qualité de leur mise en œuvre et 
de limiter l'ouverture de procédures d'infraction. Elle se 
substitue à la circulaire du 27 septembre 2004 relative à 
la transposition en droit interne des directives et décisions 
cadres négociées dans le cadre des institutions 
européennes. 

Nombre de pages et annexes 3 pages + 6 annexes 

De la ponctualité et de la qualité de la mise en œuvre du droit de l'Union européenne 
dépendent à la fois la sécurité des situations juridiques et le crédit de la France auprès de ses 
partenaires européens. 

L'obligation de mettre en œuvre le droit de l'Union découle tant de la Constitution du 4 octobre 
1958 que des traités européens. Elle recouvre à la fois la transposition des directives 
européennes en droit interne et l'adaptation du droit national aux règlements. 

Un manquement à cette obligation n'affecte pas seulement notre crédit au sein de l'Union, il 
expose également la France à des sanctions contentieuses, y compris pécuniaires, devant la 
Cour de justice de l'Union européenne. Un recours en manquement en matière de non
communication des mesures de transposition, selon la procédure prévue à l'article 260, 
paragraphe 3 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), permet à la 
Commission européenne de demander à la Cour l'imposition à l'encontre de l'État membre de 
sanctions pécuniaires que la Cour peut rendre effectives dès le prononcé de son arrêt. 
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